
 

 

 

Cher client, 

 

Une réforme majeure de la réglementation télécom est entrée en vigueur le 1er octobre dernier. 

Cette réforme (« Décision ARCEP n° 2012-08565 de réforme de la tarification de détail applicable aux 

numéros courts et spéciaux ») concerne la facturation des appels passés vers les N° spéciaux, qu’ils le 

soient depuis une ligne fixe ou une ligne mobile. Cette réforme impacte la présentation de votre 

facture dans le sens où nous devons distinguer la partie Communication de la partie Service pour les 

appels que vous avez passés vers les n° spéciaux. Vous trouverez ci-dessous le détail des impacts sur 

votre facture. 

Impacts sur la première page de votre facture : 

• Si vous avez appelé des n° spéciaux, vous retrouvez 1 à 2 lignes de cumul sur la 1ère page de votre 

facture : 

 

 

 

Impacts sur la facture mobile : 

• La partie Communication de chaque appel vers un n° spécial est cumulée avec les appels passés 

vers les n° fixes 

• La partie Service de chaque appel vers un n° spécial est séparée et est identifiée sous le libellé 

« Services reçus » 

 

 



 

 

 

 

Impacts sur la facture détaillée au format csv : 

• 2 lignes de détail apparaissent pour chaque appel vers un n° spécial : 

o 1 ligne Communication. Cette partie de l’appel est intégrée dans votre forfait. 

o 1 ligne Service. Cette partie n’est pas intégrée dans votre forfait. 

 

 

 

Impacts sur la facture détaillée au format pdf : 

• 2 lignes de détail apparaissent pour chaque appel vers un n° spécial : 

o 1 ligne Communication. Cette partie de l’appel est intégrée dans votre forfait. 

o 1 ligne Service. Cette partie n’est pas intégrée dans votre forfait. 

 

 

 


